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Numéro de Sécurité sociale à compléter impérativement

DEMANDE D’ADHÉSION
CONTRAT PERP CONFIANCE ® BTP
PLAN D’ÉPARGNE RETRAITE POPULAIRE

À remplir et à renvoyer à votre direction régionale PRO BTP

Adhérent / assuré
� M. � Mme � Mlle

Nom : ...................................................................................................................... Prénom : ...............................................................................

Nom de jeune fille : ......................................................................................

N° Sécurité sociale à indiquer impérativement en haut de la page

� Célibataire  � Marié(e)  � Divorcé(e)  � Veuf(ve)

Date de naissance 

Commune de naissance : ................................................................................................................................................................................

Département :               Pays : .....................................................................................................................................................................

Adresse : ........................................................................................................................................................................................................................

Code postal                                 Commune : ...............................................................................................................................

Tél.                                                      E-mail : ....................................................................... @................................................

Situation
� Salarié(e) du BTP � Retraité(e) du BTP

� Artisan ou chef d’entreprise BTP :

- Nom de l’entreprise : ..................................................................................................................................................................................

- N° de Siret : 

- Date de création :

- Code Naf :

� Conjoint, enfant ou membre de la famille d’un ressortissant BTP

- Nom et prénom de ce dernier : .........................................................................................................................................................

- Son N° de Sécurité sociale :

- Son N° de Siret :
(s’il est artisan ou chef d’entreprise du BTP).

L'assurance d'un avenir solide

� �

�

� �

IMP
PAR

Versements
J’effectue, ce jour, mon premier versement par chèque à l’ordre de PRO BTP ERP, 

de d.

Je choisis la formule “versements libres”. Le montant minimum de chaque versement est fixé à
100 3.

Ou 

Je choisis la formule par prélèvement automatique avec une périodicité :
� Mensuelle (minimum de 30 3) � Trimestrielle (minimum de 90 3) 
� Semestrielle (minimum de 180 3) � Annuelle (minimum de 360 3)

- D’un montant de                                                        3, à chaque versement.
- Avec indexation sur l’indice Insee des prix à la consommation (hors tabac)    � OUI   � NON

Les versements seront effectués par prélèvement automatique à partir du , 
en respectant un délai minimum de deux mois entre la date de ma demande et celle du premier pré-
lèvement.

Garantie optionnelle
Je souhaite bénéficier de l’option garantie décès avant l’obtention de mes droits retraite.

Le bénéficiaire de cette garantie est le conjoint survivant, et à défaut de conjoint au moment du
décès, les bénéficiaires sont les enfants à charge de l’adhérent.

Mon conjoint : 

Nom Prénom Date de naissance

Mes enfants : 

Nom Prénom Date de naissance

Nom Prénom Date de naissance

Nom Prénom Date de naissance

Signature du contrat et délai de renonciation
Je reconnais avoir reçu une notice d’information reprenant les conditions générales, présentant les
conditions  d’exercice du droit de renonciation, avec un modèle de lettre de renonciation et les dispo-
sitions de la loi Informatique et libertés n° 78.17 du 6 janvier 1978. 
Ma demande d’adhésion ne m’engage pas définitivement et je note que je dispose d’un délai de trente
jours calendaires révolus à compter de la date de réception des conditions particulières, pour revenir
sur ma décision. 
La lettre de renonciation doit faire l'objet d'un envoi recommandé avec accusé de réception, à l'adresse
de ma direction régionale PRO BTP. Elle peut être rédigée suivant le modèle de lettre inclus dans la 
notice d'information jointe. 
La renonciation au contrat PERP CONFIANCE ® BTP entraînera automatiquement, le cas échéant,
la fermeture de toutes les offres conjointes, à savoir le contrat Capital Invalidité Décès et/ou le contrat
Complément Dépendance BTP  souscrits dans le cadre des offres PERP CONFIANCE ® BTP / Quié-
tude / Sérénité.
Je reconnais avoir reçu les statuts du GERP BTP dont je deviens membre par mon adhésion au contrat.

Fait à                                                                                                , le 

Signature de l’adhérent
précédée de la mention “Lu et approuvé” :

IMP
PAR

Contrat d’assurance à adhésion facultative souscrit auprès de la société PRO BTP EPARGNE-RETRAITE-PRÉVOYANCE (PRO BTP ERP).
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance. Entreprise régie par le code des assurances - Capital 10 000 000 3

Siège social : 7 rue du Regard 75006 PARIS - RCS Paris B 482 011 269.
Le numéro d'inscription de l'association Groupement d'épargne retraite populaire du Bâtiment et des Travaux Publics (GERP BTP) dans le registre 

des GERP tenu par l'ACAM est : 489 207 514 / GP 52.

En application de la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978, modifiée par la loi du 6 août 2004, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification et
de suppression des données qui vous concernent. Pour l'exercer, adressez-vous à votre direction régionale.
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PIÈCES À JOINDRE
À LA PRÉSENTE 

DEMANDE D’ADHÉSION

� Votre chèque de premier versement à l’ordre 
de PRO BTP ERP.

� Une photocopie recto verso de votre carte 
d’identité.

� L’autorisation de prélèvement ci-jointe
pour la formule par prélèvement automatique.

� Un relevé d’identité bancaire (RIB), pour la formule
par prélèvement automatique.

� En cas d’adhésion par correspondance : 
une photocopie d’une quittance EDF ou facture de 
téléphone de moins de trois mois.

� En cas de souscription de la garantie décès, une 
photocopie du livret de famille.

Nous pouvons être amenés à vous demander des
pièces complémentaires pour que votre dossier
d’adhésion soit conforme aux dispositions légales et
aux recommandations de l’Autorité de contrôle des
assurances et des mutuelles et à celles de la Fédé-
ration française des assurances. 

IM
P

PAR

PAAW1.

A
U

TO
R

IS
ATIO

N
 D

E
 P

R
É

LÈ
V

E
M

E
N

T
J’autorise l’établissem

ent teneur de m
on com

pte à effectuer sur ce dernier, si la situation le perm
et, tous les prélèvem

ents ordonnés par le créancier
ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvem

ent, je pourrai en faire suspendre l’exécution par sim
ple dem

ande à l’établissem
ent teneur de m

on com
pte, je

règlerai le différend directem
ent avec le créancier.

N
° N

ATIO
N

AL D’ÉM
ETTEUR

500094

NOM ...........................................................
PRÉNOM .................................................................

N° ........RUE 
..................................................................................................................................

CODE POSTAL 
VILLE ..............................................................................

P
R

O
 B

TP
 ER

P
 

7 rue du R
egard

75006 PAR
IS

Code établissement
Code guichet

N° de compte
Clé RIB

N
O

M
, P

R
ÉN

O
M

 ET A
D

R
ESSE

D
U

 TITU
LA

IR
E D

U
 C

O
M

P
TE À

 D
ÉB

ITER

C
O

M
P

TE À
 D

ÉB
ITER

N
O

M
 ET A

D
R

ESSE D
U

 C
R

ÉA
N

C
IER

NOM
 ET ADRESSE POSTALE DE L’ÉTABLISSEM

ENT TENEUR DU COM
PTE À DÉBITER

D
ate : 

S
ig

nature
:

Projet1 pdf:Mise en page 1  4/03/09  13:27  Page 2



Notice d'information 
résumant les conditions générales

PERP CONFIANCE ® BTP
PLAN D’ÉPARGNE POPULAIRE

Document à conserver : nous vous invitons à lire attentivement les dispositions essentielles 
et générales de votre contrat, détaillées dans les pages qui suivent.

www.probtp.com

RETRAITE L'assurance d'un avenir solide

SUD-OUEST
Tél. 05 56 11 56 11

NORD PAS-DE-CALAIS
Tél. 03 20 12 35 35

RHÔNE-ALPES - BOURGOGNE - AUVERGNE
Départements 01, 21, 38, 58, 71, 73, 74 et 89 :
Tél. 04 72 42 16 16

Départements 03, 07, 15, 26, 42, 43, 63 et 69 :
Tél. 04 72 42 17 71

MÉDITERRANÉE
Tél. 04 96 20 70 00

OÙ S’ADRESSER ?
Le réseau PRO BTP Conseil vous accueille dans toute la France. Consultez l’adresse du

point de contact le plus proche de votre domicile sur www.probtp.com, rubrique 
“Nous contacter”. Vous pouvez également appeler votre direction régionale PRO BTP, 

de 8 h 30 à 19 h du lundi au vendredi et de 8 h 30 à 13 h le samedi.

VOS DIRECTIONS RÉGIONALES

www.probtp.com

Contrat d’assurance à adhésion facultative souscrit auprès de la société PRO BTP EPARGNE-RETRAITE-PRÉVOYANCE (PRO BTP ERP).
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance - Entreprise régie par le code des assurances

au capital de 10 000 000 3 - Siège social : 7 rue du Regard 75006 PARIS - RCS Paris B 482 011 269.
Le numéro d'inscription de l'association Groupement d'épargne retraite populaire du Bâtiment et des Travaux Publics (GERP BTP) 

dans le registre des GERP tenu par l'ACAM est : 489 207 514 / GP 52.

GRAND-EST
Tél. 03 83 95 39 94

OUEST-ATLANTIQUE
Tél. 02 40 38 15 15

PARIS-SEINE
Tél. 01 55 76 15 05

ÎLE-DE-FRANCE CENTRE
Tél. 01 40 31 38 88

NORMANDIE-PICARDIE
Tél. 02 35 07 29 44
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TITRE 1 - Caractéristiques
générales

Article 1 – Nature et objet 
du contrat

Les présentes conditions générales ont pour objet
de définir les droits et les modalités d’accès au
contrat PERP BTP souscrit par l’as so-
ciation GERP BTP (notée le contractant), 7 rue du
Regard, 75006 PARIS auprès de PRO BTP ERP
(notée "la Société") en faveur de ses membres.

Le contrat PERP BTP est un contrat
d’assurance vie de groupe, à adhésion facultative. 

Il est régi par le code des assurances, et notamment
par les articles L 441-1 et suivants et L 144-2 et
suivants. Il relève de la branche 26 (opérations de
retraite à caractère collectif régies par le chapitre I
du titre IV du Livre IV du code des assurances).
L'autorité de contrôle est représentée par
l'Autorité de contrôle des assurances et des
mutuelles, 61 rue de Taitbout, 75009 PARIS.

L’Assureur remettra systématiquement aux adhé-
rents une notice résumée définissant les garan-
ties et les exclusions, les obligations de l’assuré,
les modalités d’entrée en vigueur des garanties et
d’examen des réclamations, les formalités à
accomplir en cas de sinistre, et précisant le
régime fiscal des cotisations et des prestations.
Conformément à l’article A 141-1 du code des
assurances, cette notice précisera les actes
accomplis par l’Assureur et ceux accomplis par le
Souscripteur, dans le cadre de la gestion
contractuelle. 

Les adhérents auront la possibilité de demander
un texte intégral du contrat à l’Assureur.

Les modifications contractuelles feront l’objet
d’un avenant au présent contrat. 

Ce contrat a pour objet l’acquisition et la jouis-
sance de droits viagers personnels payables à
l’adhérent à compter au plus tôt de la date de
liquidation de sa pension dans un régime obliga-
toire d’assurance vieillesse ou à l’âge fixé en
application de l’article L 351-1 du code de la
Sécurité sociale.

Le PERP BTP a également pour objet
la constitution d’une épargne affectée à l’acquisi-
tion de la résidence principale de l’adhérent en
accession à la première propriété, à compter de
la date de liquidation de sa pension dans un
régime obligatoire d’assurance vieillesse, ou à
l’âge fixé en application de l’article L 351-1 du
code de la Sécurité sociale. Cette épargne est
payable à cette échéance par un versement en
capital.

Article 2 – Date d’effet 
et fin de contrat
Le contrat d’assurance de groupe PERP

BTP est parfait dès l'accord des par-
ties. Il prendra effet le premier septembre 2005.

Il est souscrit pour une durée expirant le
31 décembre de l'année de sa prise d'effet.
Il se renouvellera ensuite annuellement par
tacite reconduction, pour une durée d’un an,
sauf dénonciation par l'une ou l'autre partie
par lettre recommandée avec accusé de
réception, douze mois au moins avant son
échéance.

L’adhésion au contrat du contractant prendra fin :
➜ en cas de retrait d’agrément de la Société ;
➜ en cas de transfert collectif du contrat
PERP BTP vers un autre organisme d’as-
surance.

Dans ces hypothèses :
➜ l’Assureur sera chargé d'informer les adhé-
rents au moins trois mois à l'avance, en leur
signalant que les effets de leur adhésion seront
maintenus jusqu'à l'échéance du présent contrat
de groupe conclu entre le contractant et le pré-
sent Assureur, sans possibilité de poursuite de
l’adhésion au-delà ; 
➜ au-delà, de nouvelles adhésions ne seront plus
acceptées.

Article 3 – Modification 
des conditions générales
L’assemblée générale extraordinaire des partici-
pants réunie conformément à la réglementation
en vigueur est seule à pouvoir statuer sur les
modifications à apporter, sur proposition du
comité de surveillance et après avis de l’assureur,
aux dispositions essentielles du contrat 
PERP BTP.

Cet encadré a pour objectif d'attirer l'attention de l'adhérent sur certaines dispositions essentielles
de la notice. Il est important que l'adhérent lise l'intégralité de la notice et pose toutes les questions
qu'il estime nécessaires avant de signer le bulletin d'adhésion.

2 3

Contrat PERP BTP

Le contrat PERP BTP est un contrat d'assurance vie de groupe à adhésion
facultative. Les droits et obligations de l'adhérent peuvent être modifiés par des ave-
nants au contrat, conclus entre PRO BTP ERP et l'association GERP BTP. L'adhérent
est préalablement informé de ces modifications.

Le contrat a pour objet la constitution et le service d'une rente de retraite supplémentaire par
points au profit de ses adhérents (cf. article 1). Il comporte une garantie optionnelle en cas de
décès pendant la phase de constitution de la retraite (cf. article 12), ainsi qu’une option facul-
tative de réversion en phase de liquidation de la rente (cf. article 11).
Le PERP permet également l’acquisition de la résidence principale de l’adhérent en accession
à la première propriété, à compter de la date de liquidation de sa pension dans un régime obli-
gatoire d’assurance vieillesse, ou à l’âge de la retraite (cf. article 10). Cette épargne est paya-
ble à cette échéance par un versement en capital.

À l’exception de la constitution d’une épargne affectée à l’acquisition de la résidence principale
(cf. article 10), la sortie du contrat s’effectue obligatoirement en rente.
Aucune sortie en rachat n’est possible, sauf cas exceptionnels (cf. article 14).

L’adhésion a une durée viagère. Le contrat PERP BTP bénéficie du régime fiscal en
vigueur des contrats d’épargne retraite.

La valeur du point de retraite au titre du contrat PERP BTP ne peut pas diminuer.

Le contrat prévoit une participation aux bénéfices (cf. article 19).

Le contrat comporte une faculté de transfert (cf. articles 15 et 16).

Le contrat prévoit les frais suivants :
● Frais à l'entrée et sur versements

• Frais à l’entrée : néant
• Frais prélevés sur les montants versés : 

- 2,5 % pour les versements programmés ;
- 3,5 % pour les versements libres (cf. article 17) ;

● Frais en cours de vie du contrat
- 0,75 % au maximum de frais prélevés chaque année au titre de la gestion du

contrat sur la provision technique spéciale avant participation aux bénéfices 
(cf. article 17) ;

● Frais de sortie
- 2,5 % de frais prélevés sur les rentes servies (cf. article 17) ;
- possibilité d’indemnités de transfert (cf. article 16).

La durée du contrat recommandée dépend notamment de la situation patrimoniale de l'adhé-
rent, de son attitude vis-à-vis du risque, du régime fiscal en vigueur, et des caractéristiques du
contrat choisi. L'adhérent est invité à demander conseil auprès de son assureur.















Les engagements concernant 
la promesse de retraite

La promesse de retraite est claire
� Les documents remis aux souscripteurs sont simples, clairs et complets.
� L’adhérent reçoit une information régulière sur ses droits acquis.
� Il peut obtenir le rapport de gestion du contrat.
� Des enquêtes de satisfaction régulières permettent aux adhérents de s’exprimer sur 
le contenu des engagements certifiés.

La solidité est contrôlée
� Le contrôle régulier de la gestion financière et technique garantit la pérennité du 
contrat.

LE PERP CONFIANCE ® BTP
CERTIFIÉ

Le PERP CONFIANCE ® BTP est un des tout premiers régimes d’épargne retraite à avoir
obtenu une certification Qualicert. Ce label fait suite à une étude rigoureuse de notre gestion
et de notre organisation par l’organisme certificateur SGS ICS (1).
Il garantit à nos adhérents la transparence de notre communication,
le professionnalisme de nos équipes et la solidité de notre gestion.

Nos engagements certifiés Qualicert suivent le référentiel
“Institutions de retraite professionnelles” établi par l’AFPEN
(Association française professionnelle de l’épargne retraite)
et validé par des représentants des associations de consom-
mateurs, des professionnels et des pouvoirs publics.

(1) Certificat de l’organisme SGC ICS 94237 Cachan

RE - FDP - 01

INSTITUTIONS 

DE RETRAITE 

PROFESSIONNELLES

Les engagements concernant 
les opérateurs

La société d’assurance est organisée
� L’organisation de la société d’assurance et ses liens avec les coassureurs et PRO BTP
sont clairement identifiés.
� Les fichiers informatiques sont sécurisés.

Les opérateurs sont professionnels
� La société d’assurance dispose de moyens techniques de qualité pour gérer le contrat.
� La compétence de ses équipes est reconnue.

L’information est pertinente
� Les personnes en charge de l’information respectent leur devoir de conseil.
� Les frais liés au contrat sont détaillés dans la notice d’information.

Les engagements concernant 
l’association (2)

Les adhérents sont représentés
� Ils sont conviés, chaque année, à l’assemblée générale qui délibère du respect des 
engagements de certification.

L’association pilote la promesse
� Elle contrôle les différents rapports d’activités (actuariel, gestion).
� Elle est informée des réclamations et s’assure que les problèmes soulevés sont 
effectivement traités.

Nos atouts qualité
� Chaque versement effectué sur le PERP CONFIANCE ® BTP est immédiatement            
traduit en points de retraite, dont la valeur progresse chaque année. À tout moment,
l’adhérent peut évaluer le montant minimum de la rente qu’il percevra à la retraite.
� Le PERP CONFIANCE ® BTP est assorti d’une option facultative “Garantie décès 
avant liquidation de la rente”. Si l’adhérent décède pendant la phase d’épargne,
son conjoint peut bénéficier d’une rente de réversion.
� En souscrivant conjointement au contrat “Complément Dépendance BTP”, 
l’adhérent pourra bénéficier d’une rente supplémentaire, en cas de dépendance
reconnue. Une adhésion couplée au contrat PERP CONFIANCE® BTP réduit le montant de
la cotisation “Dépendance” de 5 %.
� Avec une souscription conjointe au contrat “Capital Invalidité Décès”, le verse
ment d’un capital est garanti en cas de décès pendant la phase d’épargne retraite.
Une souscription couplée au contrat PERP CONFIANCE ® BTP réduit le montant de la
cotisation “Capital Invalidité Décès” de 5 %.

(2) Groupement d’épargne retraite populaire du bâtiment et des travaux publics, GERP BTP.
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